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Introduction
Le présent document se veut un guide de référence en matière de 
prévention des homicides conjugaux pour les intervenant.e.s œuvrant 
en matière de prévention de la violence conjugale, auprès des hommes. 
Il a été conçu pour les organismes membres de l’association à cœur 
d’homme – réseau d’aide aux hommes pour une société sans violence. 
L’Association regroupe 31 organismes communautaires autonomes 
répartis dans 13 régions du Québec. Ces organismes offrent aux hommes 
des services spécialisés d’intervention pour contrer la problématique 
de la violence conjugale; bon nombre d’entre eux sont mobilisés pour 
développer des activités préventives de sensibilisation et de formation. 
De plus, plusieurs membres de l’Association s’impliquent au sein de 
diverses instances régionales, locales ou nationales, de concertation. 
Ces initiatives se sont traduites notamment par des activités conjointes, 
des protocoles de collaboration et des projets de recherche. 

De par leur mission, les intervenant.e.s oeuvrant au sein des ressources 
d’aide aux personnes auteures de comportements violents jouent un 
rôle de première ligne dans la prévention de l’homicide. Étant en contact 
direct avec les hommes, ceux-ci sont appelés à recevoir leurs propos 
à teneur homicide, soit dans les premiers contacts avec l’organisme ou 
pendant le suivi subséquent, et peuvent ainsi intervenir pour désamorcer 
la crise. De plus, parmi les facteurs associés à l’uxoricide (homicide de 
la conjointe), la plupart des études montrent que la séparation conjugale 
représente l’élément de risque le plus important. Lorsque les hommes 
viennent consulter les organismes d’aide aux conjoints, c’est souvent 
dans un contexte de séparation conjugale, lequel peut déclencher une 
grande détresse chez eux et peut engendrer une situation où le niveau 
de risque est le plus élevé pour les membres de la famille. Il est donc 
essentiel que les intervenant.e.s soient en mesure d’identifier ce risque 
et de réagir efficacement afin de le réduire. Toutefois, la complexité de 
ces situations nécessite, pour les intervenant.e.s, de prendre de manière 
urgente des décisions délicates sur le plan éthique (Rondeau et coll., 2002). 
C’est pourquoi, il leur est apparu essentiel de bien saisir les enjeux 
inhérents à la problématique des homicides. 

La version précédente du guide a été développée à l’intérieur d’un projet 
réalisé par des chercheurs-es du CRI-VIFF en partenariat avec l’association 
à cœur d’homme. L’objectif général du projet était de développer des 
services mieux adaptés à la prévention de l’homicide conjugal, services 
dispensés par les groupes membres de l’association à cœur d’homme. 
Cet objectif général supposait l’atteinte des trois objectifs spécifiques 
suivants : 
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1)  répertorier les meilleures pratiques des organismes membres de l’Association quant à 
l’évaluation et à la prévention de l’homicide conjugal; 

2)  adapter le guide d’abord élaboré en fonction des maisons d’hébergement selon la réalité 
des organismes œuvrant auprès des hommes ayant des comportements violents; 

3)  élargir la compétence des intervenant.e.s sur la problématique de l’homicide conjugal 
par des journées de formation.

Afin d’atteindre les objectifs fixés, l’équipe du projet avait, en 2012, privilégié le travail de 
concert avec les organismes de l’Association. Ainsi, préalablement à la rédaction du guide 
d’intervention, les membres avaient été consultés à deux reprises. D’abord, au cours 
de la première année du projet, un sondage téléphonique a été effectué auprès de tous 
les organismes membres de l’Association afin de connaître leurs besoins en matière de 
prévention de l’homicide conjugal. Les données recueillies ont permis de saisir davantage 
les manques à combler au sein des organismes œuvrant auprès des hommes ayant des 
comportements violents et ainsi de mieux adapter à leur réalité le guide d’intervention 
développé pour les maisons d’hébergement. Aussi, les meilleures pratiques des organismes 
membres de l’Association ont été recueillies grâce à la tenue de groupes de discussion, 
lors desquels l’ensemble des organismes a été interpelé afin de décrire les moyens utilisés 
pour évaluer le risque d’homicide conjugal, ainsi que ceux prévus pour gérer le risque 
détecté. Les informations amassées sont venues s’ajouter à celles colligées dans les écrits 
recensés pour bonifier le contenu du guide d’intervention offert aux organismes membres 
de à cœur d’homme.

À partir de la recension que nous avions effectuée, aucun document regroupant les 
meilleures pratiques d’intervention pour prévenir l’homicide conjugal, adaptées à la réalité 
des organismes d’aide aux conjoints ayant des comportements violents, n’a été trouvé. La 
révision du guide nous a semblé utile, dix ans plus tard, d’abord parce que les connaissances 
en matière d’estimation du risque ont évolué et ensuite parce que les mesures de gestion 
du risque se sont aussi raffinées et bonifiées au fil de l’expérience par les intervenant.e.s 
du réseau à cœur d’homme. Les membres de l’Association ont d’abord été consultés lors 
de groupes de discussion pour connaître leur appréciation du guide actuel. Par la suite, 
un comité consultatif a été mis sur pied pour travailler à la révision du guide.

Le document se divise en deux grands volets. Le premier volet brosse un portrait de 
l’homicide conjugal à partir des différentes recherches recensées. Le second volet a 
davantage trait à la pratique, en présentant un outil portant sur l’appréciation du risque 
d’homicide conjugal ainsi qu’un outil suggérant différentes stratégies visant la gestion du 
risque d’homicide selon le niveau de risque identifié. En plus des outils, le second volet 
aborde également la question du contexte dans lequel s’effectuent les interventions relatives 
à la prévention des homicides conjugaux.
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1.1 Statistiques
Au cours de la dernière décennie, les homicides intrafamiliaux 
représentaient 29,5 % des homicides commis au Québec, avec une 
moyenne de 25 homicides par année (Ministère de la Sécurité publique, 2022b). 
De ce nombre, près de la moitié ont été perpétrés par un partenaire 
intime. Entre 2016 et 2020, 48 homicides conjugaux ont été commis, 
dont 11 en 2020 (Ministère de la Sécurité publique, 2022a). Dans la majorité 
des cas, ce sont les hommes qui commettent ce type d’homicide. Au 
cours des dix dernières années, la proportion d’hommes et de femmes 
ayant commis un homicide conjugal au Québec était respectivement 
de 90 % et 10 %. Cette proportion hommes-femmes est similaire à 
celle retrouvée au Canada en ce qui a trait aux homicides commis en 
contexte conjugal. En 2018 au Canada, 33 % des homicides ont été 
perpétrés par un membre de la famille. De ce nombre, 75 femmes et 
21 hommes ont été victimes d’un homicide conjugal (Conroy, Burczycka 

et Savage, 2019). Par ailleurs, au Québec comme au Canada, le taux des 
homicides conjugaux est en déclin depuis les 45 dernières années. 
On note en effet une constante diminution des homicides conjugaux 
entre 1974 et 2020 (Observatoire canadien du féminicide pour la justice et la 

responsabilisation, 2020). Certains travaux de recherche attribuent cette 
diminution à des rapports à l’emploi plus équitables entre les hommes 
et les femmes, à un niveau de scolarité accru et à un taux supérieur de 
divorce (Dawson, Pottie Bunge et Baldé, 2009). D’autres chercheurs ajoutent 
que la plus grande accessibilité aux ressources pour les victimes de 
violence conjugale a aussi contribué à la diminution des homicides entre 
conjoints (Dugan, Nagin et Rossenfeld, 1999; Pottie Bunge, 2002). 

Enfin, considérant le pourcentage des hommes ayant des idées homicides 
au moment où ils font une demande d’aide dans un organisme membre 
du réseau à cœur d’homme, soit 4 % en 2020-21 (à cœur d’homme/

CRIPCAS, 2020-2021), les interventions dispensées dans les organismes 
intervenant auprès des personnes ayant des comportements violents 
ont certainement aussi un impact déterminant. 



14 15

0002
Facteurs 
associés



Fa
ct

eu
rs

 a
ss

oc
ié

s

14 15

Facteurs 
associés

L’étude de l’homicide conjugal étant encore récente, les recherches des 
dernières années ont porté principalement sur la prévalence du phénomène 
et sur les éléments qui y sont associés. Ainsi, on constate que pour certains 
facteurs présentés dans cette section, le lien avec l’homicide conjugal a 
été démontré par plusieurs auteurs. Pour d’autres facteurs, cependant, 
la démonstration du lien a été faite par peu de chercheurs. Aussi, il est 
important de mentionner que dans la majorité des recherches répertoriées, 
les données provenaient de dossiers d’homicides conjugaux. Très peu 
portaient sur des situations à haut risque de létalité ne s’étant pas terminées 
par un homicide. Étant donné que la « compétence des intervenant.e.s dans 
les situations à haut risque de létalité repose en partie sur une compréhension 
appropriée du phénomène de la violence et des facteurs de risque associés 
à l’homicide » (Rondeau et coll., 2002, p. 35), il sera présenté ici, avec l’appui de 
divers écrits, une synthèse des facteurs susceptibles d’amplifier les risques 
d’homicide conjugal.

2.1  Caractéristiques sociodémographiques 
des victimes

Des indices de nature sociodémographique permettent d’affirmer que le 
risque d’homicide semble plus élevé dans certaines relations intimes. Ainsi, 
le jeune âge de la victime apparaît être un facteur à considérer dans l’étude 
des risques de létalité (Dobash, Dobash, Medina-Ariza et Cavanagh, 2007; Shackelford, 

Buss et Peters, 2000; Wilson, Johnson et Daly, 1995). Une étude ayant recensé le 
nombre d’homicides familiaux au Canada entre 2010 et 2019, montre que 
la plus grande proportion de victimes adultes étaient âgées de 25 à 34 
ans (25 %), l’âge moyen étant de 41 ans (Dawson, Sutton, Jaffe, Straatman et 

Poon, 2022).

2.2 Relation conjugale
De plus, les études montrent dans plusieurs cas une différence d’âge 
importante entre les conjoints dans les couples où un homicide a été 
commis (Breitman, Schakelford et Block, 2004, Regoeczi, 2001; Schackelford et Mouzos, 

2005; Wilson et Daly, 1996). On constate ainsi une différence d’âge de 10 ans 
ou plus chez ces couples. De plus, les femmes ayant des enfants d’une 
union précédente sont 12,7 fois plus à risque d’être victimes d’un homicide 
conjugal (Brewer et Paulsen, 1999; Statistique Canada, 2019).

Certains types d’unions sont plus associés que d’autres à un risque 
d’homicide conjugal élevé pour les femmes. On constate que chez les 
couples vivant en union de fait ou en contexte de fréquentations amoureuses, 
le taux d’homicide conjugal est plus élevé (Schackelford et Mouzos, 2005; Wilson 

et Daly, 1996). 
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2.3  Profil sociodémographique des hommes ayant commis un 
homicide conjugal

En ce qui a trait aux hommes qui ont commis un homicide dans un contexte d’union de 
fait ou de fréquentations amoureuses les facteurs de risque sont le jeune âge, l’absence 
de travail et les antécédents criminels (Dobash et coll., 2007). De plus, la probabilité est plus 
élevée que les conjoints en contexte de fréquentations amoureuses soient motivés par la 
jalousie et aient agressé sexuellement leur conjointe. Par ailleurs, si on les compare aux 
conjoints mariés, il est moins probable qu’ils se suicident (Dawson et Gartner, 1998). 

2.4 Séparation conjugale

2.4.1  Quand la séparation devient inéluctable
La plupart des études confirment que la période qui précède ou suit immédiatement une 
rupture conjugale constitue un des moments où les risques de létalité sont les plus élevés 
(Bruton et Tyson, 2018, Campbell, 2009; Dawson et al., 2017, Block, 2000; Bourget, Gagné et Moamai, 

2000; Drouin, 2001; Dubé et Drouin, 2014; Hotton, 2001; Johnson et Hotton, 2003; Stout, 1993; Wallace, 

1986; Wilson et Daly, 1993, 1996). On retrouve ce facteur dans un pourcentage important de 
situations, pouvant atteindre 75 % dans certaines études (Boisvert, 1996; Campbell et coll., 2007; 

Dubé et Drouin, 2011). Selon ces études, près de la moitié des homicides conjugaux sont 
perpétrés dans les mois qui suivent la séparation. En ce sens, Hotton (2001) rapporte que 
49 % des homicides conjugaux ont lieu dans les 2 mois consécutifs à la séparation, 32 % 
dans les 2 à 6 mois qui la suivent et 19 % plus d’un an après celle-ci. Par ailleurs, le risque 
d’homicide est également présent lorsque la séparation est imminente, c’est-à-dire lorsque 
les femmes tentent de quitter ou évoquent la possibilité d’une rupture conjugale (Bruton et 

Tyson, 2018; Dubé et Drouin, 2014; Dawson et Piscitelli, 2017, Monckton Smith, 2019; Vatnar, Friestad et 

Bjokly, 2017). D’ailleurs, plus il y a d’oppositions à la rupture, plus grand est le risque que le 
sentiment de rage devienne envahissant et plus les comportements de violence conjugale 
risquent de s’intensifier (Belfrage et Rying, 2004; Boisvert, 1996; Campbell et coll., 2015; Matias et coll., 

2020; Monckton Smith, 2019). Les violences physique, psychologique et sexuelle sont alors 
utilisées afin de garder le contrôle sur la conjointe (Johnson, 2006). Wilson, Johnson et Daly 
(1995) expliquent même que l’homme pourra se rendre jusqu’à l’homicide afin de garder le 
contrôle de la relation. Dans leur explication du suicide post-homicide, Johnson et Hotton 
(2003) avancent l’idée que l’intention est liée à un désir de conserver le contrôle ultime de 
la relation. Le conjoint montre ainsi jusqu’où il peut aller pour garder la femme sous son 
emprise.

La décision de quitter son partenaire ou le simple fait de l’en informer peut souvent aboutir à 
un homicide conjugal. Dans 61 % des cas où la victime et l’auteur étaient engagés dans une 
relation, 21 % d’entre eux vivaient une séparation. Plusieurs éléments indiquent la séparation 
imminente du couple : l’annonce par la victime à sa famille ou ses amis de son désir de 
partir, une preuve ou une présomption d’une relation extra-conjugale, la recherche d’un 
nouveau logement ou le remplacement de sa serrure (Dawson et al., 2017). Plus précisément, 
Dubé et Drouin (2011) ont observé deux moments critiques où l’idée homicide commence 
à se former dans la tête du partenaire contrôlant, soit à l’annonce de la séparation ou lors 
d’une séparation récente. Toutefois, l’étude démontre que ce n’est pas tant le processus 
de séparation en soi qui est déterminant, soit-il plus ou moins amorcé, mais davantage le 
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moment à partir duquel ce dernier conscientise que cette situation est 

non seulement réelle, mais inéluctable (Dubé et Drouin, 2014).

 2.4.2 Refus de la séparation 
L’angoisse d’être abandonné et le refus de la séparation motivent l’homicide 
en contexte de rupture conjugale. L’anticipation de celle-ci peut alors 
déclencher ce type d’événement. Par contre, le risque d’homicide est très 
peu élevé lorsque l’homme décide de mettre fin à la relation. On peut ainsi 
avancer que l’homicide de la femme peut être relié à la rage et au désespoir 
engendrés par la rupture initiée par la conjointe. Dutton explique que la 
rage associée au sentiment d’abandon entraîné par la rupture prendrait 
son origine dans les premiers développements de l’attachement et de la 
relation d’objet chez l’enfant (Dutton, 1995).

Par ailleurs, Balier (2002) parle de difficultés importantes à accepter les 
deuils de la réalité, c’est-à-dire l’existence de l’autre comme un être 
autonome, au prix d’une souffrance liée à l’abandon de ses propres 
exigences personnelles et de la satisfaction totale de ses désirs. Il y a 
aussi chez ces hommes une difficulté à communiquer leur individualité et 
leur autonomie, et ce, dès le plus jeune âge. 

2.5 Planification
Contrairement à la croyance populaire voulant que les homicides conjugaux 
surviennent « Out of de blue », plusieurs indices permettent de détecter la 
présence d’un risque d’homicide conjugal (Dawson, 2005; Dawson & Piscitelli, 

2017; Dubé et Drouin, 2014; Toivonen & Backhouse, 2018). Boisvert (1996) décrit 
qu’il y a une période d’incubation où la colère et la jalousie augmentent. 
On peut émettre l’hypothèse que cette période est corollaire à la prise 
de conscience graduelle de l’irréversibilité de la rupture conjugale (Dubé et 

Drouin, 2014; Dutton et Kerry, 1999). Cette situation peut mener l’homme à la 
planification de l’homicide de la conjointe (Dawson, 2005; Dubé et Drouin, 2014). 
L’idée homicide est d’abord mûrie par l’homme pour ensuite s’actualiser 
dans un plan qui sera de plus en plus précis à l’approche du passage à 
l’acte.

Revitch et Schlesinger (1989) expliquent l’acte homicide par le processus 
catathymique : l’acte homicide permet à l’homme de se libérer d’une 
tension psychique vécue comme insupportable. Ce processus se fait 
en trois étapes : l’incubation, l’actualisation du passage à l’acte et 
le soulagement qui survient à la suite de celui-ci. Lors de la période 
d’incubation, l’homme vit des frustrations ou du désespoir en lien avec 
une situation de perte anticipée qui lui apparaît être inacceptable. Cet état 
émotif fait naître chez lui une tension intérieure s’accompagnera d’idées 
obsédantes en lien avec l’homicide et parfois le suicide. Par la suite, il y 
a le geste homicide et finalement, il y a le soulagement, c’est-à-dire une 
baisse de la tension interne ou sinon le suicide. 
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2.6 Violence conjugale
Un autre facteur important lié au risque d’homicide conjugal élevé est la présence de 
violence conjugale dans le couple. Ainsi, il s’avère nécessaire de documenter la nature de 
la relation violente, les événements, les conditions y étant assciées, les motivations des 
actes violents et les conséquences qui sont autant de facteurs permettant de déterminer le 
niveau de risque d’une situation (Vatnar, Friestad & Bjorkly, 2017). La majorité des études portant 
sur l’homicide conjugal montrent la présence de violence conjugale chez les couples où un 
homicide a été commis (Campbell et al. 2009; Dawson et al., 2019; Drouin et al., 2012; Dubé et Drouin, 

2014; Echeburúa, 2009; Spencer & Stith, 2018; Toivonen & Backhouse, 2018). Dans leur étude, Vatnar, 
Friestad et Bjorkly (2017) présentent que dans 70 % des homicides commis, il y avait 
présence de violence conjugale dans la relation et que dans 51 % des cas, cinq épisodes 
de violence conjugale ou plus s’étaient produits au cours de la dernière année.

2.6.1 Comportements associés
De plus, certains comportements commis dans un contexte de violence conjugale sont 
annonciateurs d’un risque élevé d’homicide conjugal. C’est le cas notamment des menaces 
de mort (Bridger et al, 2017; Cunha & Gonçalves, 2016; Spencer & Stith, 2018), de l’augmentation de 
la sévérité et de la fréquence des comportements de violence (Campbell et al., 2009; Drouin et 

al. 2012; Toivenen & Bakhouse, 2018) ainsi que du harcèlement (Bendlin et Sheridan, 2019).

2.6.2 Violence physique et sexuelle
Plusieurs auteurs confirment que la présence de violence physique au sein d’une dynamique 
de violence conjugale accroît significativement le risque de mort de la partenaire (Aldridge 

et Browne, 2003; Block et Christakos, 1995; Campbell et coll., 2009; Drouin, 2001; Echeburua, Fernandez-

Montalvo, de Corral et Lopez-Goni, 2009; McFarlane et coll., 1999; Stout, 1993). Ainsi, l’étude de 
Campbell (1992) a révélé que 18 des 28 femmes tuées par leur conjoint (64 %) dans la 
cohorte étudiée avaient été violentées physiquement durant l’année antérieure au meurtre. 
Dans 17 situations (61 %), il y avait eu également utilisation d’une force excessive au moment 
de l’homicide. Aussi, une autre étude rapporte que 67 % des femmes victimes d’un homicide 
conjugal et 71 % de celles ayant été victimes de tentatives d’homicide avaient fait l’objet de 
violence physique au cours de l’année précédant l’homicide (McFarlane et coll., 1999). Dans de 
telles situations, l’homicide d’une partenaire apparaît souvent être le résultat d’une escalade 
de violence conjugale (Pratt et Deosaransingh, 1997). De plus, les antécédents d’agression 
sexuelle dans la relation de couple peuvent aussi être vus comme des indices augmentant le 
risque de létalité (Braaf, 2011; Campbell et Soeken, 1999; Dubé et Drouin, 2018; Echeburua et coll., 2009). 

Les actes de violence conjugale envers des conjointes précédentes ou même, plus 
largement, envers des femmes, ont aussi été identifiés comme étant un facteur de risque 
(Dobash, Dobash et Cavanagh, 2009).
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2.6.3 Violence psychologique et contrôle
Par ailleurs, les violences physique et sexuelle ne sont pas les seules 
formes de violence conjugale qui sont associées au risque d’homicide 
conjugal. Certains hommes utiliseront divers comportements afin de 
contrôler la conjointe (Cotter, 2021). La présence de comportements de 
violence psychologique, tels des attitudes désobligeantes et de mépris, 
peut également représenter un risque d’homicide pour la conjointe 
(Echeburua et coll., 2009). 

2.6.4  Violence conjugale et contexte de 
séparation

D’autres comportements prennent une propension plus grande avec la 
séparation. C’est le cas du harcèlement criminel de la conjointe (McFarlane, 

Campbell et Watson, 2002 ) et des menaces de mort envers elle ou ses 
proches (Belfrage et Rying, 2004; McFarlane et coll., 1999; McFarlane et coll., 2002; 

Messing, Campbell et Snider, 2017). La présence de harcèlement de la part du 
conjoint au moment de la relation de couple ou à la suite de la rupture, 
est considérée comme un élément important de risque d’agression et 
d’homicide (Walker et Meloy, 1998). Les données recueillies par Walker et 
Meloy (1998) indiquent que 76 % des victimes de meurtres conjugaux 
et 85 % des victimes de tentatives de meurtre avaient été harcelées par 
leur conjoint durant l’année précédant le geste létal. Une autre étude de 
McFarlane et coll. (2002) a démontré que 69 % des femmes victimes 
d’une tentative de meurtre conjugal avaient déclaré avoir été harcelées 
au moment des événements. Plus précisément, ces femmes avaient été 
suivies ou espionnées et avaient reçu des appels non désirés. De même, 
leur demeure ou des objets leur appartenant avaient été vandalisés et leur 
ex-conjoint avait tenté de communiquer avec elles par tous les moyens.

De plus, lorsque le harcèlement est accompagné par diverses menaces, 
une augmentation du risque de passage à l’agression peut s’en suivre. 
Les menaces les plus alarmantes proférées envers la personne harcelée 
sont les suivantes : les menaces envers les enfants, celles perpétrées avec 
une arme (couteau ou autre), les menaces de mort proférées envers elle 
ou des membres de son entourage ainsi que les messages écrits envoyés 
ou déposés dans son environnement, par exemple à la maison, au travail 
ou dans la voiture (Belfrage et Rying, 2004; McFarlane et coll., 2002; Meloy, 1996).
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2.7 Dépression
Des signes dépressifs sont également retrouvés chez les hommes qui commettent un 
homicide conjugal (Bureau du coroner en chef de l’Ontario, 2010; Dubé et Drouin, 2011; Dutton et Kerry, 

1999; Léveillée, Lefebvre et Galdin, 2011). Les signes dépressifs constatés par des proches de 
l’homme ou par des professionnels apparaissent, dans la majorité des situations, avec la 
séparation (Dubé et Drouin, 2011). Dans l’étude menée par l’INSPQ (2020), dans au moins 28 % 
(32 sur 113) des situations de violence conjugale ayant mené à un décès, l’auteur avait été 
décrit comme étant dépressif par son entourage, tandis que dans15 % des cas l’auteur avait 
reçu un diagnostic de dépression (17 des 113 cas) ou avait déjà fait des tentatives de suicide 
(18 des 113 cas) (INSPQ, 2020). En analysant les données compilées par le Comité d’examen 
des décès dus à la violence familiale de l’Ontario, Cheng et Jaffe ont relevé que la dépression, 
bien que généralement peu investiguée comme facteur de risque de l’homicide conjugal, 
pourrait jouer un rôle non négligeable, surtout dans les cas d’homicides-suicides commis 
par des hommes plus âgés et en relation depuis plus de 10 ans (Cheng et Jaffe, 2019). Les 
personnes déprimées qui ont commis un homicide présentaient aussi un nombre plus 
élevé de facteurs de risque (Cheng et Jaffe, 2019). 

2.8 Homicide suivi d’un suicide
Le risque d’homicide augmente lorsque l’homme menace et/ou tente de se suicider (Johnson 

et Shachman, 2014; Liem, 2011; McPherdran et al. 2015; Messing, Campbell et Snider, 2017; O’Hagan, 2014). 
Ainsi, lorsqu’on constate un risque de suicide élevé chez la personne auteure, il importe 
d’assurer la sécurité de son entourage étant donné le risque élevé d’homicide-suicide 
(Block et Christakos, 1995; Bourget et coll., 2000; Dubé et Drouin, 2011; Léveillée et coll., 2011). Ainsi, 
plusieurs études montrent que près du tiers des homicides conjugaux seront suivis d’un 
suicide (Bourget et coll., 2000; Frye et coll., 2005; Séguin et coll., 2005). Certains auteurs avancent 
que les homicides-suicides seraient différents des homicides ou des suicides seuls (Schwab-

Reese et Peek-Asa, 2019). Par exemple, les homicides suivis de suicides surviennent chez les 
couples plus âgés et mariés (Banks et coll., 2008; Kafka et coll., 2020) et impliquent plus souvent 
l’utilisation d’une arme à feu (Banks et coll., 2008; Matias et coll., 2020; Schwab-Reese et Peek-Asa, 

2019). Par ailleurs, les données du rapport de l’INSPQ démontrent que les auteurs avaient 
des antécédents de propos suicidaires dans près de 30 % des cas (35/113) et ils avaient 
proféré des menaces de mort à l’endroit de la victime de violence conjugale dans 20 % des 
cas (25/113) (INSPQ, 2020). Selon une étude, en comparaison avec les hommes qui exercent 
de la violence conjugale, mais qui ne commettent pas l’homicide de leur partenaire, ceux 
ayant perpétré un homicide conjugal sont 13 fois plus susceptibles d’avoir manifesté des 
intentions suicidaires ou homicides dans l’année le précédant (Cunha et Gonçalves, 2019). 

Certains suicides post-homicides ont également été expliqués par la jalousie. En effet, 
plusieurs chercheurs s’entendent pour dire que l’homme qui commet l’homicide et se 
suicide perçoit souvent sa conjointe comme un prolongement de lui-même (Liem, 2011). À ce 
titre, Baumeister (1990); Kottler (2000) amènent la notion de suicide élargi. Ainsi, l’homicide 
de la conjointe peut, pour certains hommes, être perçu comme la complétion d’un suicide. 
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2.9 Possessivité et jalousie
Les hommes qui commettent un homicide conjugal sont souvent décrits 
comme étant jaloux et possessifs (Boisvert, 1996; Dubé et Drouin, 2011; Léveillée et 

Lefebvre, 2010; Wilson et Daly, 1996). Wilson et Daly (1996) expliquent l’homicide 
de la conjointe par la possessivité masculine. Cette possessivité rejoint 
l’idée du droit de propriété que l’homme croit (croyance irréaliste) avoir sur 
sa conjointe. Parfois, fausse croyance amène une « tendance à contrôler 
pour prévenir les risques d’infraction et d’usurpation de ce droit ». De cette 
possessivité peut découler la jalousie qui entraîne parfois le passage à 
l’homicide. Une étude empirique, portant sur les homicides conjugaux 
commis à Montréal a permis d’analyser les divers types d’homicides 
conjugaux. Dans cette étude, Boisvert (1996) a classé 38 des 66 cas de 
femmes tuées sous la rubrique « possession ». 

La possessivité est souvent reliée à la jalousie. Gartner et coll. (1998/99) 
soulignent que dans 15 % des dossiers d’homicide analysés, le motif était 
le soupçon d’une relation extra-conjugale. D’autres auteurs ont aussi 
corroboré le lien entre les soupçons d’infidélité ou la jalousie et l’homicide 
conjugal (Aldridge et Browne, 2003; Easteal, 1994; Regoeczi, 2001; Rosenbaum, 1990, 

Websdale, 1999; Weir, 1992). Entre autres, Websdale (1999) a réalisé une étude 
sur l’homicide conjugal à partir de l’analyse de 67 dossiers du coroner et 
a conclu que plus de la moitié des hommes de l’échantillon présentaient 
des caractéristiques de jalousie obsessionnelle. L’homme perçoit ainsi le 
retrait de sa partenaire comme un indice de trahison (ou de tricherie), ce 
qui exacerbe sa violence. 

2.10 Armes à feu
La possession d’une arme à feu ou la facilité d’accès à celle-ci concrétise 
davantage la possibilité de passage à l’acte en simplifiant sa planification 
(Bureau du Coroner en Chef de l’Ontario, 2010; Dawson, 2005). Selon une récente 
méta-analyse, la possession d’une arme à feu augmente de 11 fois le 
risque d’homicide conjugal (Spencer et Stith, 2020). Le contrôle de l’accès aux 
armes à feu, notamment pour les personnes qui présentent un risque pour 
leur sécurité ou celle d’autrui, est certainement une mesure prometteuse 
(Zeoli, Malinski et Turchan, 2016). 
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2.11 Contextes autres que celui de la rupture
Lorsqu’un homicide conjugal n’est pas commis dans un contexte de rupture, c’est la querelle qui 
apparaît être le principal contexte de passage à l’acte (Cusson et Boisvert, 1994). Dans la recherche 
de Cusson et Boisvert (1994), cette catégorie représentait 23 % des cas, les autres catégories 
étudiées s’étant, par ailleurs, révélées marginales : euthanasie (4 %), homicide défensif 
(2,6 %), libération (2,6 %), homicide instrumental (motivé par le gain : 1 %), accident (1 %). 
L’homicide peut également survenir lorsque la conjointe est atteinte d’une maladie grave 
ou d’un déficit physique important. L’intention, dans ces situations, est d’abréger les 
souffrances de la personne (Adinkrah, 2008; Bourget et coll., 2000).

2.12 Familicide 
Dans certains cas plus rares, l’homicide conjugal est accompagné de l’homicide d’un ou de 
plusieurs enfants de la famille. On parle alors de familicide (Wilson et coll., 1995). Au Québec, 
entre 1997 et 2007, 10 hommes ont commis un familicide (Léveillée et Lefebvre, 2010). 

Dans une étude comparative entre les hommes ayant commis un homicide conjugal et 
les hommes ayant commis un familicide, Léveillée et Lefebvre (2010) ont observé un 
certain nombre de traits communs entre ces deux types d’homicide : séparation conjugale, 
antécédents d’abus ou de dépendance à l’alcool ou à la drogue, menaces. Par ailleurs, 
les chercheuses ont observé chez les hommes ayant commis un familicide davantage de 
pertes sociales, moins d’antécédents criminels et un plus grand accès à une arme à feu que 
chez les auteurs d’homicide conjugal. Les auteurs de familicide se suicideraient également 
dans une plus grande proportion suite au passage à l’acte (80 % des cas).

Selon Wilson et al. (1995), un sous-groupe d’hommes ayant commis un familicide agiraient 
dans un contexte de représailles contre la conjointe et présenteraient des facteurs 
généralement associés à l’homicide conjugal alors qu’un deuxième sous-groupe serait 
composé d’hommes présentant des symptômes du trouble dépressif majeur et dont le 
geste s’apparenterait plutôt à un « suicide élargi ».
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L’appréciation du niveau de risque de la personne constitue la première 
étape pour prévenir l’homicide conjugal. Cela revient d’abord à déceler 
les risques posés par la personne. Elle contribue à hiérarchiser les cas en 
fonction du niveau d’urgence de la situation. Cette démarche permet donc 
à l’intervenant.e une meilleure planification des stratégies d’intervention 
nécessaires à la gestion du risque ainsi qu’un suivi adapté qui sera offert au 
participant, et assurant ultimement la sécurité des victimes. Étant donné que 
la situation peut évoluer au fil des rencontres, il importe que l’intervenant.e 
poursuive le processus d’appréciation du risque à chaque fois qu’il-elle est 
en contact avec le participant. 

Selon Toivonen et Backhouse (2018), la meilleure approche pour apprécier le 
risque dépend du contexte et de l’objectif de l’analyse des risques ainsi 
que des besoins individuels des victimes et des auteur.e.s potentiel.le.s. 
Il n’est, par ailleurs, pas possible à l’heure actuelle de développer un outil 
actuariel qui calcule avec une certitude absolue le risque d’une nouvelle 
agression ou d’un passage à l’acte homicide (Kropp, 2004). Toutefois, il existe 
un large consensus, dans la littérature universitaire et dans les écrits basés 
sur la pratique, selon lequel l’approche du jugement professionnel structuré, 
permettant d’apprécier les risques et d’assurer la sécurité dans les situations 
de violence conjugale, familiale et sexuelle, s’avère être celle qui est la plus 
complète afin de brosser un portrait global des situations (Newman, 2010; 

Northcott, 2012). En utilisant l’approche du jugement professionnel structuré, 
les intervenant.e.s utilisent des aide-mémoires de facteurs de risque, des 
outils de gestion des risques, des lignes directrices de pratiques et des 
protocoles de collaboration pour soutenir une appréciation approfondie 
des risques et faciliter l’élaboration de plans de sécurité et d’intervention 
appropriés (McCulloch et al., 2016; Millar, Code et Ha, 2013; Toivonen et Backhouse, 

2018). Pour Toivenon et Backhouse (2018), l’approche du jugement 
professionnel structuré implique la collecte d’informations recueillies auprès 
de multiples sources, telles que, notamment, un outil actuariel validé ou 
un outil incluant des facteurs identifiés dans les recherches empiriques, le 
jugement d’autres partenaires expérimentés, qui ont des informations en 
lien avec l’auteur.e ou la victime et les rapports de police pour coordonner 
les stratégies de gestion des risques.

C’est donc dans cette perspective que l’outil intitulé Appréciation du risque 
d’homicide conjugal a été développé afin d’aider les intervenant.e.s dans 
leur analyse du risque d’homicide conjugal. L’outil propose d’analyser 
l’appréciation du risque à partir de trois composantes, soit l’identification 
des éléments de risque, celle des événements précipitants et celle des 
éléments de protection. La mise en commun des informations collectées 
concernant ces trois éléments permettra de brosser un portrait de la 
situation de la personne en ce qui a trait au risque d’homicide. Une autre 
composante déterminante dans l’analyse du risque est la présence d’un 
tel scénario. Des questions afin d’identifier si la personne a un scénario 
homicide sont aussi suggérées dans cette section.

Appréciation du risque 
d’homicide conjugal



RISQUE  
MODÉRÉ

Éléments de risque chroniques qui, soit 
durent ou se répètent dans le temps 

RISQUE  
AGGRAVÉ

Éléments de risque circonstanciels qui 
viennent s’ajouter au risque modéré  
et aggraver la situation

RISQUE  
SÉRIEUX

Éléments de risque critiques qui viennent 
s’ajouter au risque modéré et intensifier 
subitement la dangerosité 

RISQUE  
IMMINENT

Éléments de risque qui indiquent l’exécution 
rapprochée du plan homicide (généralement 
dans les 48 heures)

RISQUE  
IMMÉDIAT

Scénario homicide en cours ou sur le point 
d’être exécuté

NOTES

 
 
 
 
 

ÉLÉMENTS  
DE PROTECTION

 Absence d’idéation et de scénario

 Capable d’envisager le deuil de la rupture 

 Garde un sentiment d’espoir face à la vie

 Reconnaît sa capacité à agir pour son bien-être 

 Reconnaît l’autonomie de l’autre comme une réalité;  
l’autre cesse d’être vu comme simple objet (de satisfaction  
ou de frustration)

 Ouverture à l’autre

 Reconnaît ses comportements violents, leurs impacts négatifs 
et démontre une volonté de changement

 Reconnaît ses éléments déclencheurs et agit pour se protéger 
(capable de faire des scénarios de protection et de les appliquer)

 Reconnaît la valeur de sa partenaire dans son rôle de mère

 Capable de demander de l’aide 

 Présence et soutien du réseau social 

 Respecte les conditions et les lois par crainte des conséquences 

 Reconnaît les conséquences découlant d’un geste homicide  
sur son environnement

 S’investit dans la démarche d’intervention 

 Met en place les actions prévues lors de l’intervention 
(mobilisation)

 Sentiment de confiance envers l’intervenant.e et l’organisme

 S’engage à ne pas passer à l’acte

 AUTRES :  

ÉVÉNEMENTS 
PRÉCIPITANTS 

 Séparation imminente  
ou récente :

 > Tentative de 
réconciliation

 > Présence d’un 
nouveau partenaire

 > Déménagement

 Pertes significatives :

 > Impression de perte 
liée aux enfants  
(ex : réception du   
jugement légal    
perçu défavorable,   
enjeux de garde)

 > Perte financière 

 Tout autre événement 
susceptible d’amener  
une impression de perte de 
contrôle (sentiment 
d’impuissance) et/ou  
une perte d’espoir :

APPRÉCIATION DE RISQUE D’HOMICIDE CONJUGAL

ÉLÉMENTS DE RISQUES

 

 

 

 



RISQUE  
IMMÉDIAT

Scénario homicide en cours ou sur le point d’être exécuté

RISQUE  
IMMINENT

Éléments de risque qui indiquent l’exécution rapprochée du plan homicide (généralement 
dans les 48 heures)

 Comportements d’atteinte à la vie
 Perte définitive d’espoir d’une poursuite ou 

reprise de la relation
 Verbalisation des intentions de causer des 

blessures sévères

 Verbalisation des intentions homicides
 Plan homicide concret et réaliste (partiel ou 

complet)

RISQUE  
MODÉRÉ

Éléments de risque chroniques qui, soit durent ou se répètent dans le temps 

 Surcontrôle des émotions
 Rigidité
 Difficultés d’empathie et de compassion
 Antécédents de violence en lien avec une 

relation conjugale ou intime passée
 Antécédents criminalisés ou non de violence 

à l’extérieur de la famille
 Antécédents de violence envers  

les femmes
 Antécédents suicidaires

 Antécédents dépressifs 
 Idées homicides dans le passé
 Violence envers les enfants
 Violence dans la relation conjugale  

ou intime
 Manifestation de jalousie obsessionnelle
 Contrôle des comportements et 

fréquentations de la partenaire
 Présence d’arme à feu

RISQUE  
AGGRAVÉ Éléments de risque circonstanciels qui viennent s’ajouter au risque modéré  

et aggraver la situation

 Signes dépressifs
 Pertes significatives, échec insurmontable
 Idées suicidaires 
 Refus de la séparation
 Réprobation de la présence d’un nouveau 

partenaire
 Rumination de vengeance
 Sentiment de trahison, d’humiliation
 Perception que la partenaire risque de 

détruire la famille
 Rage 

 Changement subit dans les attitudes  
et comportements

 Comportements ou propos méprisants à 
l’égard de la partenaire et absence  
de remords

 Harcèlement
 Non-respect des conditions de remise en 

liberté
 Menaces suicidaires
 Menaces de mort
 Baisse du niveau de responsabilisation
 Cohabitation après la rupture

RISQUE  
SÉRIEUX

Éléments de risque critiques qui viennent s’ajouter au risque modéré et intensifier 
subitement la dangerosité 

 Planification du geste homicide 
 Objectivation de la partenaire
 Augmentation de la fréquence et de  

la sévérité de la violence conjugale  
au cours des derniers mois

 Violences sexuelles
 Tentative d’étranglement (prendre à  

la gorge) ou utilisation d’une arme
 Surveillance active
 Accès immédiat à une arme

 Séquestration
 Menaces armées
 Crainte exprimée par la victime pour  

sa vie 
 Rupture de l’alliance thérapeutique 
 Abandon de la démarche d’aide
 Violence envers les animaux domestiques
 Comportements de vengeance

OBSERVATIONS 
 
 
 

Outil tiré du guide d’intervention Intervenir auprés des hommes en vue de prévenir l’homicide conjugal, Drouin et al. (2022).

ÉLÉMENTS DE RISQUES
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3.1 Éléments de risque d’homicide conjugal
L’exploration des éléments de risque d’homicide conjugal s’effectue essentiellement en 
deux temps. Dans un premier temps, l’intervenant.e porte attention aux éléments de risque 
qui ressortent spontanément du discours tenu par la personne rencontrée. Une fois un 
risque identifié, la seconde étape consiste à approfondir le niveau de risque de la situation 
dans laquelle elle se trouve.

3.1.1 Éléments verbaux
À l’étape de l’identification du risque, les questions posées sont générales et portent 
principalement sur sa demande d’aide et sur sa situation. Ces questions permettent de 
documenter, en plus des besoins de la personne, l’histoire de la violence dans la relation 
afin d’y déceler un cycle, de connaître les formes de violence utilisées, ainsi que l’intensité, 
la fréquence et l’évolution de la violence dans le couple. Des informations sur les enjeux 
de pouvoir et les conflits dans le couple sont aussi recueillies. Pour les personnes qui ont 
déjà entrepris une démarche auprès de l’organisme, l’identification du risque d’homicide 
s’effectue par l’exploration des nouveaux éléments qui surviennent dans leur situation. Pour 
ce faire, l’établissement du lien de confiance s’avère être essentiel. L’alliance thérapeutique 
permet à la personne de se dévoiler davantage Wermeille (2020). On s’assurera, pour ce faire, 
de faire preuve d’empathie mature, qui est « la capacité de se mettre émotionnellement à 
la place de l’autre » sans nécessairement vivre l’émotion de l’autre. Par exemple : « Je vois 
que tu es content, je comprends pourquoi et, à ta place, je le serais aussi. » (Tisseron, 2017).

3.1.2  Éléments non-verbaux
En plus du discours de la personne, l’intervenant.e porte aussi attention aux attitudes 
et aux comportements observés lors des rencontres afin d’avoir un portrait complet de 
la situation vécue. Des réponses floues, un récit de la situation qui paraît incomplet ou 
invraisemblable sont des indicateurs qui amènent l’intervenant.e à se centrer davantage 
sur le développement du lien de confiance. La solidité de ce lien permet à l’intervenant.e 
de soulever les contradictions dans le discours de la personne et de lui nommer ses 
inquiétudes quant à la situation en se référant, notamment, à son expérience avec d’autres 
personnes rencontrées. 

Dès que l’intervenant.e décèle un élément de risque dans le récit de la personne, il-elle va 
poursuivre l’exploration de ceux-ci grâce à des questions précises en lien avec les items 
retrouvés dans l’outil d’appréciation du risque. Le tableau suivant présente des exemples 
de questions afin de rassembler des informations sur les différents éléments de risque.
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?
Suggestions de questions

 ◗ Qu’est-ce qui vous amène ici ?

 ◗ Qu’est-il survenu dans votre relation depuis notre 
dernière rencontre ?

Exemples d’observations suggérant des récits 
incomplets ou invraisemblables 

 ◗ Surcontrôle des émotions

 ◗ Réponses floues

 ◗ La partenaire semble la seule responsable des 
événements

 ◗ La personne se sent victime de sa partenaire

 ◗ Récit partiel des faits et censure des émotions

 ◗ Invraisemblance dans le récit

 ◗ Une méfiance envers l’intervenant.e, limitant 
l’accès au dévoilement éventuel des éléments de 
risque.

 ◗ Peu de dévoilement
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3.2 Première analyse du risque d’homicide 
Cette analyse s’effectue dès la première rencontre d’accueil, mais également lors d’une 
relance téléphonique ou lors d’une relance en groupe. Les questions suivantes pourront 
s’insérer dans les questionnaires d’évaluation utilisés par les organismes lors des rencontres 
d’accueil.

Contexte de 
séparation

 ◗ Êtes-vous en démarche de séparation 
actuellement ?

 ◗ Comment réagissez-vous à cette situation ?

 ◗ Y-a-t-il un nouveau partenaire dans la vie de 
votre ex ?

 ◗ Craignez-vous de perdre vos liens avec vos 
enfants ?

Signes 
dépressifs

 ◗ Vous êtes-vous senti désespéré en pensant à 
l’avenir ?

 ◗ Vous sentez-vous malheureux au point d’avoir 
l’impression de ne plus être capable de le 
supporter ?

Idées suicidaires

 ◗ Avez-vous des idées suicidaires ?

 ◗ Est-ce que vous avez envisagé d’amener 
quelqu’un avec vous ?

 ◗ Avez-vous déjà menacé ou tenté de vous 
suicider ? Dans quel contexte ?

 ◗ Possédez-vous une arme ?

Augmentation 
de la fréquence 
et de la sévérité 
de la violence

 ◗ Dans les dernières semaines avez-vous observé 
une augmentation de la violence ?

 ◗ Est-ce que vous entretenez des idées de 
vengeance  ?

Respect des 
conditions de 
libération

 ◗ Avez-vous des conditions de libération ? 
Si oui, lesquelles ?

 ◗ Les respectez-vous ? Si non, dans quel 
contexte ?
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Comportements 
obsessifs et 
harcèlement

 ◗ Surveillez-vous les allées et venues de votre 
partenaire et/ou de vos enfants ?

 ◗ Surveillez-vous ses contacts et ses 
fréquentations ?

 ◗ Êtes-vous envahi par la jalousie ?

Menaces de mort
 ◗ Avez-vous déjà menacé de mort votre 

partenaire ? Avec une arme ?

 ◗ Un autre membre de l’entourage ?

Crainte de la 
partenaire

 ◗ Est-ce que votre partenaire ou ex partenaire a 
peur de vous ?

Idées homicides

 ◗ Avez-vous déjà souhaité la mort de votre 
partenaire ou ex partenaire ?

 ◗ Avez-vous déjà pensé la tuer ? 
(Scénario homicide)

 ◗ Possédez-vous des armes ?

Si des éléments de risque sont identifiés à cette étape, l’appréciation du risque doit 
être poursuivie à l’aide de l’outil d’appréciation du risque. (pages 26-27)
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3.2.1 Niveaux de risque
En fonction des éléments observés, l’intervenant.e détermine si la situation de la personne 
comporte un risque modéré, un risque aggravé, un risque sérieux, un risque imminent ou 
un risque immédiat. Ces catégories de risque ont été construites à partir des données 
retrouvées dans les écrits concernant les facteurs associés à l’homicide conjugal, ainsi que 
des travaux du comité formé de membres de l’association à cœur d’homme.

RISQUE  
MODÉRÉ

    La catégorie risque modéré comprend des éléments qui font référence 
à des risques chroniques qui, soit durent ou se répètent dans le temps. 
On peut donc y retrouver certaines caractéristiques personnelles des 
personnes auteures telles que la jalousie obsessionnelle, la rigidité, 
la difficulté d’empathie et de compassion, l’alexithymie, ou encore 
différents antécédents de violence (envers la partenaire actuelle ou 
les partenaires d’unions précédentes) antérieurs au contexte actuel.

RISQUE  
AGGRAVÉ

    La catégorie risque aggravé comporte des éléments de risque 
circonstanciels qui viennent s’ajouter au risque modéré et aggraver 
la situation. On y retrouve des éléments en lien avec les cognitions 
de la personne (ex : le refus de la séparation, les idées suicidaires, 
la rumination de vengeance), ses émotions (ex : rage, sentiment 
de trahison, d’humiliation) et ses comportements (ex : menaces de 
mort, harcèlement, comportements ou propos méprisants à l’égard 
de la partenaire).

RISQUE  
SÉRIEUX

    La catégorie risque sérieux comprend des éléments de risque 
critiques qui viennent s’ajouter au risque modéré et intensifier 
subitement le risque. On peut alors observer des comportements 
de violence aggravée (ex : tentative d’étranglement, comportements 
de surveillance, menaces armées, séquestration, violences sexuelles) 
ainsi que des scénarios liés au geste homicide.

RISQUE  
IMMINENT

    La catégorie risque imminent contient des éléments qui indiquent 
l’exécution rapprochée du plan homicide (généralement dans les 48 
heures). Par exemple, lorsque le scénario homicide de la personne 
se cristallise, que la personne n’a plus d’espoir d’une poursuite ou 
d’une reprise de la relation ou qu’il y a verbalisations claires d’intenter 
à l’intégrité physique de la personne visée par le scénario homicide. 

RISQUE  
IMMÉDIAT

    La catégorie risque immédiat comporte des éléments qui indiquent 
que le scénario homicide est en cours ou sur le point d’être exécuté.
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3.3 Scénario homicide
Une fois les éléments de risque documentés, l’intervenant.e doit explorer la présence d’un 
scénario homicide. L’intervenant.e cherche alors à déterminer si la personne a prévu un plan 
pour actualiser ses idées homicides. Plus le scénario de la personne est précis et réaliste, 
plus le risque qu’un homicide soit commis est imminent. C’est pourquoi l’intervenant.e 
qui décèle un risque d’homicide se doit de questionner la personne pour savoir à quelle 
fréquence reviennent les pensées homicides, qui prévoit-elle tuer, comment compte-t-elle 
s’y prendre, de même qu’où et à quel moment prévoit-elle passer à l’acte. À cette dernière 
question, il se peut que la personne ne soit pas en mesure de dire à quel moment précis 
elle compte commettre l’homicide, mais qu’elle associe celui-ci à un événement particulier 
tel que la perte de la garde de ses enfants ou la vision de son ex-partenaire avec quelqu’un 
d’autre, par exemple. L’exploration du scénario homicide s’effectue de manière similaire 
à l’évaluation du risque suicidaire en y ajoutant ici le lien avec la ou les personnes ciblées 
par l’intention homicide.

?
Suggestions de questions

 ◗ Avez-vous déjà imaginé la mort de votre 
partenaire ?

 ◗ Avez-vous imaginé votre mort à tous les deux ?

 ◗ À quelle fréquence l’idée de la tuer vous vient-elle ?

 ◗ Quand envisagez-vous de la tuer ?

 ◗ Où avez-vous prévu que ça se produise ?

 ◗ Comment comptez-vous vous y prendre pour la 
tuer ?

 ◗ Avez-vous pris des moyens pour réaliser votre 
plan ? Lesquels ?

 ◗ Avez-vous pensé à inclure d’autres personnes 
dans votre plan (enfants, nouveau conjoint, autre 
personne du réseau familial ou des amis) ?
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3.4 Événements précipitants
Par la suite, l’intervenant.e explore les potentiels événements précipitants qui pourraient 
influencer le niveau de risque identifié. Il-elle cherche ainsi à identifier les divers éléments 
et événements significatifs pour la personne qui, s’ils survenaient dans sa vie, seraient 
susceptibles de déclencher les idées homicides et d’aggraver le risque, voire de précipiter 
le passage à l’acte. La connaissance de ces événements aide également l’intervenant.e à 
identifier les éléments prioritaires qui devront être travaillés au moment du suivi. Un moyen 
pour l’intervenant.e d’explorer ces événements dans la vie de la personne consiste à l’aider 
à se projeter dans le futur en la questionnant sur les hypothèses les plus dramatiques pour 
elle. Lors de l’élaboration des stratégies de gestion du risque, ces informations indiquent 
à l’intervenant.e les moments qui nécessitent une vigilance accrue afin de prévenir un 
passage à l’acte homicide.

?
Suggestions de questions

 ◗ Quelle serait votre pire crainte ?

 ◗ Qu’est-ce que vous feriez si (nommer sa pire 
crainte) devait survenir ?

 ◗ Diriez-vous que le pire est passé ou qu’il est à 
venir ? Qu’est-ce qui vous amène à dire ça ?

 ◗ Qu’est-ce qui déclenche les idées homicides ?
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3.5 Éléments de protection
Afin de compléter l’appréciation du risque, les intervenant.e.s doivent 
documenter la présence d’éléments de protection dans la situation de 
la personne. Ce sont des éléments significatifs pour elle qui l’empêchent 
de mettre en œuvre son scénario homicide. Afin de relever ces éléments, 
l’intervenant.e la questionne notamment sur les raisons et les motivations 
qui font qu’elle n’est toujours pas passée à l’acte, sur les éléments qui 
pourraient l’aider à ne pas le faire ainsi que sur les conséquences de poser 
un geste homicide. 

?
Suggestions de questions

 ◗ Qu’est-ce qui fait que vous m’en parlez 
aujourd’hui ?

 ◗ Qu’est-ce qui fait que vous ne l’avez 
pas déjà fait ?

 ◗ Comment avez-vous fait pour prendre 
soin de vous lorsque vous avez eu des 
pensées homicides ?

 ◗ Qu’est-ce qui pourrait vous aider à ne 
pas passer à l’acte ?

 ◗ Avez-vous déjà envisagé les 
conséquences de poser un tel geste ?
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Gestion intégrée et 
continue du risque
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Gestion intégrée et 
continue du risque

La gestion du risque d’homicide conjugal nécessite d’effectuer une analyse 
constante entre l’appréciation du risque et les stratégies d’intervention. L’outil 
Gestion intégrée et continue du risque (p.39) illustre l’analyse qui est faite par 
l’intervenant.e après chacune des rencontres avec la personne. 

Étape 1
La première étape de la gestion du risque est l’appréciation du risque, telle 
que décrite plus haut. 

Étape 2
Lors de chacune des rencontres avec la personne, l’intervenant.e analyse les 
interventions effectuées à partir de trois filtres. D’abord, il-elle se questionne 
sur l’efficacité relative de chacun des éléments de protection identifiés lors 
de l’appréciation du risque afin de prévenir le passage à l’acte homicide. 
Aussi, l’intervenant.e mesure les impacts des interventions effectuées, lors 
de la rencontre portant sur l’appréciation du niveau de risque, à partir des 
changements observés (prise de conscience des impacts dramatiques 
sur les proches, impression qu’il peut être possible d’affronter les pertes, 
reconnaissance du fait de pouvoir mieux prendre soin de soi, d’être soutenu, 
d’appeler une ressource qui peut l’aider en cas de crise, etc. Finalement, la 
capacité de responsabilisation et de mobilisation de la personne est analysée 
par l’intervenant.e. Cette analyse se fait à partir de certaines observations : 
la personne a respecté les engagements pris antérieurement, la personne 
a l’énergie suffisante ou la capacité de se mobiliser dans son quotidien, la 
personne a la capacité de recourir aux éléments de protection mis en place, 
notamment de recourir à son réseau. À la fin de cette étape, la question que doit 
se poser l’intervenant.e est la suivante : est-ce que la personne a la capacité 
de mettre en place les scénarios de protection proposés ?

Étape 3
À la suite de l’analyse des interventions, l’intervenant.e revoit l’appréciation 
du risque en mettant en balance les éléments de risque (éléments de risque, 
événements précipitants, scénario homicide) et les éléments de protection 
(éléments de protection, capacité de responsabilisation de la personne). Le 
risque s’atténue lorsque les éléments de protection surpassent les éléments 
de risque en nombre et en qualité.

Étape 4
À partir de la balance des éléments de risque et de protection, l’intervenant.e 
détermine le suivi et l’accompagnement qui sera offert à la personne. Plus le 
risque est élevé, plus les mesures seront contraignantes. 
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GESTION INTÉGRÉE ET CONTINUE DU RISQUE 

1   APPRÉCIATION DU RISQUE

Lors d’une situation présentant un risque d’homicide, l’objectif premier de l’intervenant-e est de réduire les éléments de 
risque et l’impact des événements précipitant et d’augmenter les éléments de protection ainsi que la responsabilisation 
de la personne.

LORS DE CHACUNE DES INTERVENTIONS

2   FILTRE D’ANALYSE
 Qualifier le potentiel 

d’efficacité de chacun  
des éléments de protection

 Mesurer les impacts  
des interventions sur 
le niveau de risque

 • changements ou  
 non suite aux   
 interventions

 Capacité de responsabilisation et de  
mobilisation de la personne :

 • la personne respecte les engagements  
 pris antérieurement

 • la personne a l’énergie suffisante ou la  
 capacité de se mobiliser dans son quotidien

 • la personne a la capacité de recourir aux   
 éléments de protection y compris faire  
 appel à son réseau d’aide informel et formel

Est-ce que la personne a la capacité de mettre en place les scénarios de protection proposés ?

3   BALANCE DES ÉLÉMENTS DE RISQUE ET DE PROTECTION

Le risque s’atténue lorsque les éléments de protection surpassent  
les éléments de risque en nombre et en qualité. 

 ÉLÉMENTS DE PROTECTION
 CAPACITÉ DE      

 RESPONSABILISATION  
 DE LA PERSONNE

 ÉLÉMENTS DE RISQUE
 ÉVÉNEMENTS PRÉCIPITANTS
 SCÉNARIO HOMICIDE 

MESURES 
RÉGULIÈRES  
(pas de risque 

homicide) 

MESURES 
CONTRAIGNANTES 
(risque immédiat et 

risque imminent)

MESURES  
DE SUIVI ÉTROIT  
(risque aggravé et 

risque sérieux) 

MESURES  
RÉGULIÈRES AVEC UN 

SUIVI PARTICULIER  
(risque modéré) 

4   DÉTERMINER LE SUIVI ET L’ACCOMPAGNEMENT 

Outil tiré du guide d’intervention Intervenir auprés des hommes en vue de prévenir l’homicide conjugal, Drouin et al. (2022).
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Stratégies 
d’intervention 
en matière de 
prévention de 
l’homicide conjugal
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Stratégies 
d’intervention 
en matière de 
prévention de 
l’homicide conjugal

Le deuxième outil présenté, soit Stratégies d’intervention en matière de 
prévention de l’homicide conjugal, se veut une synthèse des diverses 
stratégies d’intervention qui visent à prévenir l’homicide conjugal. Ainsi, 
l’intervenant.e qui est confronté.e à une situation à haut risque de létalité 
pourra se référer à cette synthèse. En fonction de la catégorie de risque 
analysée, différentes stratégies sont proposées afin de réduire le risque 
d’homicide. Les interventions suggérées sont également valides pour 
les catégories subséquentes et peuvent être reprises si elles sont jugées 
pertinentes.



STRATÉGIES D’INTERVENTION POUR PRÉVENIR L’HOMICIDE CONJUGAL

De manière à protéger les personnes impliquées, cet outil propose des interventions en fonction des différentes catégories de risque d’homicide conjugal.  
Les interventions suggérées sont également valides pour les catégories suivantes et peuvent être reprises.

RISQUE  
MODÉRÉ Susciter l’expression des émotions 

Identifier les changements en lien 
avec les éléments de risque et les 
événements précipitants

Identifier, ajouter et renforcer  
des éléments de protection
 

Accompagner dans l’acceptation des 
pertes présentes et à venir

• Susciter l’expression des émotions, sentiments négatifs associés à la souffrance 
(colère, peine, peur, culpabilité, honte, émotions absentes, etc.);  
guider l’exploration des émotions potentiellement absentes

• Documenter les événements précipitants (rupture, perte de la garde des enfants, etc.)
• Susciter l’abandon de comportements qui semblent amplifier le risque (rumination, 

surveillance, contrôle, intimidation, menace, etc.)
• Documenter la possession et l’accès aux armes à feu

• Encourager la personne à maintenir et amplifier les comportements qui atténuent le 
risque (loisir, travail, intérêts, passion, etc.)

• Inciter la personne à se tourner vers son réseau d’aide informel ou formel

• Confronter de manière empathique les cognitions irréalistes (ex : je ne peux pas 
vivre sans elle, ma vie est finie, etc.)

• Déconstruire l’idéal du couple-amener un lâcher prise face à la rupture 

• Poursuivre l’appréciation du risque  
au fil des rencontres

• Au besoin, valider auprès d’une personne 
ressource (supérieur immédiat, collègues) 
l’appréciation  
du risque

OBJECTIFS INTERVENTIONS/MOYENS ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

RISQUE  
AGGRAVÉ Explorer les impacts des idées 

homicides

Diminuer la charge émotive

Limiter l’impact des événements 
précipitants

• Solliciter le dévoilement des propos homicides et les accueillir avec ouverture 
• Susciter la prise de conscience de la rumination des idées homicides et travailler à 

les déconstruire 
• Explorer les besoins auxquels les scénarios homicides répondent 
• Faire décrire les conséquences envers autrui de l’acte homicide et  

les nommer si la personne ne les voit pas 

• Expérimenter des exercices de régulation des émotions et en susciter la pratique 
régulière

• Inciter la personne à parler de sa situation avec son réseau informel de confiance
• Vérifier la pertinence de consulter une autre ressource (médecin, réseaux locaux de 

services, centre de crise, etc.)

• Évaluer et encourager la capacité de la personne à mettre en oeuvre les scénarios de 
protection avec l’intervenant-e

• Accompagner la personne dans la mise en œuvre de scénarios de protection  
pour limiter les impacts des événements précipitants potentiels

• Sécuriser l’accès aux armes à feu

• Rétroaction sur les changements depuis 
le dernier contact

• Valider auprès d’une personne ressource 
(supérieur immédiat, collègues) 
l’appréciation du risque

• Relance en cas d’absence

OBJECTIFS INTERVENTIONS/MOYENS ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

Présence 
d’idéations 
homicides



RISQUE  
SÉRIEUX Déconstruire le scénario homicide

Responsabiliser la personne  

Protéger les personnes visées  
et travailler à l’arrêt d’agir

• Confronter les pensées clivées associées au scénario homicide
• Déconstruire le scénario homicide (les où, quand, comment, l’accessibilité  

au moyen, les personnes visées)
• Amener la personne à se projeter dans le futur

• Solliciter l’engagement volontaire à appliquer les scénarios de protection et l’informer 
des conséquences du non-respect de son engagement (cadre légal)

• S’assurer de la capacité de la personne à mettre en œuvre les scénarios de 
protection élaborés

• Suggérer très fortement une intervention médicale

• Impliquer des partenaires du réseau formel et informel avec le consentement  
de la personne (levée de confidentialité possible selon la loi)

• Rétroaction sur les changements depuis le 
dernier contact 

• Relance en cas d’absence 
• Suivi ajusté aux scénarios de protection 

(les engagements pris ont-ils été 
respectés?) 

• Transmission de l’information à l’équipe   
• Plan concerté avec des partenaires ou des 

membres de l’entourage

OBJECTIFS INTERVENTIONS/MOYENS ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

RISQUE  
IMMINENT S’assurer du non-passage à l’acte • Informer la personne de la levée de confidentialité et de la prise en charge  

par l’organisme indépendamment de sa volonté 
• A défaut d’être capable de s’assurer du non-passage à l’acte, appeler  

les policiers ou les ambulanciers (P-38)
• S’assurer que les personnes visées soient informées du risque

• Assurer un arrêt d’agir en faisant appel au 
service de police ou au centre hospitalier 
(P-38) 

• Partage de l’analyse du risque auprès  
des partenaires sollicités (centre de crise, 
milieu hospitalier, service de police) 

• Déclenchement d’une cellule d’intervention 
rapide (lorsqu’existante)  
ou mise en place d’actions concertées pour 
assurer la sécurité de toutes les personnes 
impliquées  

• Suivi étroit des scénarios de protection 
post-interventions sociales/médicales/
policières (les engagements pris ont-ils été 
respectés?) 

• S’assurer d’une rétroaction sur les 
changements dans la situation à la suite de 
l’arrêt d’agir 

OBJECTIFS INTERVENTIONS/MOYENS ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

Scénario complet 
ou scénario partiel 
avec opportunité

RISQUE  
IMMÉDIAT Arrêter le passage à l’acte • Informer les policiers et/ou les autres partenaires Maintien du suivi en collaboration  

avec les partenaires

OBJECTIFS INTERVENTIONS/MOYENS ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI

En cours

Scénario homicide 
partiel

Outil tiré du guide d’intervention Intervenir auprés des hommes en vue de prévenir l’homicide conjugal, Drouin et al. (2022).
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5.1 Risque modéré 
Éléments de risque chronique qui, soit durent ou se répètent dans le temps.

5.1.1 Susciter l’expression des émotions
Un des objectifs de l’intervenant.e consiste ici à susciter l’expression des émotions et 
sentiments négatifs associés à la souffrance. Il aide ainsi la personne à identifier et exprimer 
les émotions ressenties et à faire les liens entre celles-ci et les expériences négatives 
pouvant mener aux idées homicides. La première émotion exprimée est généralement 
la colère. L’intervenant.e tente aussi de faire émerger d’autres émotions liées aux idées 
homicides, en particulier la peur, la peine et la honte. Cette démarche vise à diminuer les 
tensions psychiques issues de frustrations ou du désespoir. Elles sont souvent en lien 
avec un événement déclencheur et elles sont associées à la première étape du processus 
catathymique (Revitch et Schlesinger, 1989). Chez les personnes ayant l’habitude de surcontrôler 
leurs émotions, ce moment de libération des affects peut représenter un facteur important 
de protection.

5.1.2 Recentrer sur les besoins
L’élaboration d’un projet homicide est un geste radical pour répondre à une situation de 
crise temporaire. Par cette « solution », la personne cherche à combler certains besoins, 
comme celui de reprendre le contrôle de la situation, celui de réparer son image jugée ternie 
par la séparation. Une façon de diminuer le risque homicide consiste donc à explorer avec 
la personne les besoins (besoin de sécurité, de réconfort, besoin d’être consolé, de se 
sentir aimé) et les motivations associées aux intentions homicides. Par cette démarche, 
l’intervenant.e l’aide à mettre des mots sur ses besoins. Une fois les besoins identifiés, 
l’intervenant.e accompagne la personne dans la recherche de comportements adéquats 
pour y répondre.

5.1.3  Accompagner la personne dans l’acceptation des 
pertes présentes et à venir

L’objectif est ici d’accompagner la personne dans l’acceptation des pertes présentes 
et à venir. Dans certaines situations, l’intervenant.e peut déceler chez la personne des 
croyances et des pensées irréalistes, généralement teintées d’injonctions, qui augmentent 
la dangerosité. Par exemple : Elle n’a pas le droit de me faire ça! On ne brise pas une 
famille! Elle ne peut pas me quitter! Je ne peux pas vivre sans elle. L’intervenant.e peut alors 
l’aider à remettre en question la validité de telles pensées. Par exemple : En réalité, tout le 
monde a le droit de mettre fin à une relation de couple ou de revenir sur un engagement. 
Vous viviez avant de la connaître et vous en êtes certainement encore capable. Un autre 
moyen consiste à amener la personne à accepter que plusieurs interprétations, différentes 
de la sienne, sont possibles et ainsi susciter le doute. L’intervention de groupe peut se 
révéler fort utile pour démontrer la diversité des interprétations d’un même événement. 
Par exemple : Je pensais qu’elle faisait tout ça pour me faire du mal mais, en réalité, elle 
sauvait sa peau, c’est tout. J’ai tout perdu, ma famille, tout. C’est dur. Mais une famille, 
c’est mieux sans violence et elle avait raison de mettre fin à tout ça. De plus, la séparation 
étant souvent associée aux idées homicides, une partie du travail de l’intervenant.e est liée 
à l’accompagnement de la personne afin d’entamer un processus de deuil. 
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5.1.4 Explorer les événements précipitants
En parallèle, un autre objectif pour l’intervenant.e est d’identifier les 
changements qui pourraient survenir et contribuer à amplifier le risque 
(événements précipitants). Lors de chacune des rencontres avec la personne, 
l’intervenant.e documente la présence d’événements pouvant accélérer 
le passage à l’acte homicide. L’intervenant.e doit donc être attentif. ve 
aux scénarios anticipés et aux nouveaux déclencheurs. En parallèle, 
l’intervenant.e amène la personne à abandonner les comportements qui 
semblent amplifier le risque tels que la surveillance, le contrôle, la rumination, 
etc. Il s’informe également de la possibilité d’accès à des armes à feu. Enfin, 
on prête aussi une attention particulière aux tentatives de réconciliation et 
aux comportements, antérieurs et futurs, visant à empêcher la rupture.

5.1.5 Renforcer les éléments de protection
Dans tous les cas, l’intervenant.e s’assure d’identifier, d’ajouter et de 
renforcer les éléments de protection. Pour ce faire, il.elle encourage la 
personne à maintenir et amplifier les comportements qui atténuent le risque, 
comme les loisirs, les passions, le travail, par exemple, ainsi que les éléments 
positifs dans la vie de la personne. Plusieurs facteurs peuvent contribuer 
à la diminution du risque : sentiment d’espoir face à l’avenir, capacité à 
s’investir dans la démarche, capacité à reconnaître sa vulnérabilité aux 
déclencheurs, capacité à remettre en question ses croyances justifiant 
l’usage de la violence, capacité à ressentir une grande variété d’émotions, 
capacité d’empathie, etc. L’intervenant.e incite aussi la personne à se 
tourner vers son entourage ou son réseau d’aide, en particulier vers les 
personnes qui peuvent lui apporter du réconfort. Les éléments de protection 
identifiés lors de l’appréciation du risque donnent à l’intervenant.e des 
moyens afin de renforcer les éléments positifs dans la vie de la personne. 

5.1.6 Accompagnement et suivi
Au besoin, l’intervenant.e peut valider son appréciation du risque avec 
une personne-ressource au sein de son organisme. Dans tous les cas, 
l’intervenant.e doit en informer une personne-ressource au sein de son 
organisme ou au moins un collègue pour ne pas demeurer seul.e à gérer 
un tel risque. Il-elle propose à la personne un prochain rendez-vous pour 
poursuivre le travail amorcé. Il-elle lui rappelle également qu’elle peut 
toujours appeler à l’organisme entre deux rencontres, si elle en ressent 
le besoin, ou consulter d’autres ressources qui pourront lui venir en aide. 
D’une rencontre à l’autre, l’intervenant.e poursuit l’appréciation du risque 
pour connaître l’évolution de la situation et vérifie si les stratégies mises en 
place lors de la dernière rencontre ont été utilisées et aidantes. 
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5.2 Risque aggravé 
Éléments de risque circonstanciels qui viennent s’ajouter au risque modéré et 
aggraver la situation

5.2.1 Explorer les impacts des idées homicides
L’un des objectifs de l’intervenant.e consiste à explorer les impacts des idées homicides. 
Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs pistes d’intervention sont proposées. D’abord, une des 
premières interventions, lorsqu’une situation où un risque homicide est constaté, consiste 
à solliciter le dévoilement des propos homicides de la personne et à les accueillir avec 
ouverture. Cette intervention s’effectue souvent au moment de l’appréciation du risque. En 
abordant directement avec la personne la question de l’homicide, l’intervenant.e démontre 
son ouverture à entendre ses propos et à reconnaître l’état dans lequel elle se trouve. 

5.2.2 Refléter les conséquences d’un geste homicide
Les pensées homicides de la personne se limitent souvent au geste meurtrier, sans envisager 
le futur. Une façon de procéder consiste à lui faire décrire les conséquences, à court, 
moyen et long termes, pour elle et pour les membres de son entourage, de commettre 
un tel geste. L’intervenant.e peut aussi choisir de lui faire nommer les gains et les pertes.

5.2.3 Diminuer la charge émotionnelle
De plus, lorsqu’un risque aggravé est identifié, l’intervenant.e vise à diminuer la charge 
émotionnelle associée aux idées homicides. Il-elle présente alors des exercices de régulation 
des émotions et en recommande la pratique régulière. L’intervenant.e incite également la 
personne à se tourner vers son réseau informel de confiance afin que celui-ci le soutienne 
dans la prévention de l’homicide. À cette étape, la personne présente souvent des indices 
de détresse liés à l’accumulation des facteurs. Il peut être pertinent de l’inciter à faire appel 
au réseau formel d’aide et à consulter une autre ressource (médecin, réseaux locaux de 
services, centre de crise, etc.). On peut aussi demander à la personne, le cas échéant, 
l’autorisation de s’entretenir avec les autres intervenant.e.s impliqué.e.s.

5.2.4 Limiter l’impact des événements précipitants
Il importe pour l’intervenant.e de s’assurer de la sécurité des individus ciblées par le projet 
homicide de la personne. Les interventions ont alors pour objectif de limiter l’impact des 
événements précipitants, en particulier en construisant avec la personne des scénarios 
permettant d’éviter toute forme de contact avec les individus visés. Les stratégies de sécurité 
sont propres à chacune des personnes. Divers moyens peuvent ainsi être proposés, soit 
par exemple, retirer les armes à feu du domicile, éviter certaines situations qui peuvent 
déclencher les pensées homicides, contacter une personne de confiance pour ne pas rester 
seul, changer de trajet. L’intervenant.e explore également la faisabilité des actions discutées 
avec la personne (« est-ce réaliste  ? », « Y a-t-il des situations où il vous serait impossible 
d’y arriver  ? », « Êtes-vous prêt à commencer ce changement dès maintenant  ? »). On peut 
aussi inciter la personne à mettre en place des actions qui lui permettront de s’apaiser, de 
prendre du recul, de se changer les idées et de prendre soin d’elle.
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5.2.5 Accompagnement et suivi
L’intervenant.e fait d’abord un retour avec la personne pour connaître les 
changements depuis leur dernier contact. Il.elle valide son appréciation 
du risque avec une personne-ressource au sein de son organisme. 
Lors du suivi, il est possible que les rencontres avec la personne soient 
plus fréquentes qu’à l’habitude afin de suivre l’évolution des potentiels 
événements précipitants. Dans certains cas, l’intervenant.e peut proposer à 
la personne des rencontres individuelles en plus des rencontres de groupe 
habituelles. 

Dans une situation où un risque aggravé d’homicide a été identifié, en cas 
d’absence à un rendez-vous, il est important que l’intervenant.e relance la 
personne afin de faire un suivi de la situation. 

5.3 Risque sérieux 
Éléments de risque critiques venant s’ajouter au risque modéré et 
intensifier subitement la dangerosité.

5.3.1 Déconstruire le scénario homicide
Lorsqu’un risque sérieux est identifié, l’intervenant.e souhaite déconstruire 
le scénario homicide. Pour y arriver, il confronte les pensées clivées 
associées au désespoir ressenti et aux solutions radicales choisies. Ainsi, 
l’intervenant.e peut mettre en lumière l’idée que la personne souhaite utiliser 
une solution irréversible pour des problèmes temporaires. L’intervenant.e 
peut également amener la personne à se projeter dans le futur et à voir 
les éléments positifs dans sa vie. Les interventions ont aussi pour objectif 
singulier de déconstruire les éléments du scénario homicide envisagé par 
la personne.

5.3.2  Responsabiliser la personne à la mise 
en place de scénarios de protection

Tout en travaillant à déconstruire le scénario homicide, il importe de s’assurer 
de la mise en place de scénarios de protection. Un élément-clé de la gestion 
du risque consiste à ce que la personne s’implique activement et résolument 
dans la construction de ses scénarios de protection. Plus elle est investie 
dans la démarche, meilleure sera la gestion du risque d’homicide. On 
cherche non seulement à s’assurer de la volonté de la personne de ne 
pas commettre d’homicide, mais aussi de sa capacité à respecter son 
engagement. Ainsi, l’intervenant.e et la personne construisent ensemble 
divers scénarios de protection, c’est-à-dire la mise en place de moyens qui 
l’aideront à ne pas passer à l’acte. Souvent, on fera le plan des différents 
événements prévus à la suite de la rencontre et ce, jusqu’à la rencontre, 
suivante. À cette étape, un suivi rapproché est de mise. En plus d’élaborer 
ces scénarios, l’intervenant.e aidera la personne à identifier les incidents qui 
sont susceptibles d’aggraver le risque d’homicide afin que cette dernière 
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sache à quel moment et quels moyens mettre en place pour assurer la sécurité des 
personnes pouvant être visées. Durant le suivi rapproché, on s’assurera de la mise en 
œuvre des actions qui étaient prévues et que la personne s’était engagée à réaliser. Un 
défaut de cet engagement ou une amplification de la dangerosité devrait nécessiter, à 
cette étape-ci, de lever la confidentialité, la personne n’étant plus en mesure d’assurer sa 
sécurité et celle d’autrui. 

L’intervenant.e s’assure également de protéger les personnes visées. Pour y arriver, 
l’intervenant.e peut impliquer des partenaires du réseau formel ou informel avec le 
consentement de la personne. Toutefois, selon la loi, il est aussi possible de lever la 
confidentialité lorsqu’un risque sérieux est identifié.

5.4 Risque imminent
Éléments de risque qui indiquent l’exécution rapprochée du plan homicide 
(généralement dans les 48 heures)

5.4.1 S’assurer du non-passage à l’acte 
Lors d’un danger imminent, les interventions visent à s’assurer du non-passage à l’acte chez 
la personne. Lorsque cette dernière refuse de collaborer ou semble incapable de s’engager, 
l’intervenant.e agit sans son consentement afin d’assurer la sécurité des individus. Dans 
les cas où l’intervenant.e doute de la capacité d’engagement de la personne et qu’il.elle lui 
semble possible que celle-ci commette l’homicide dans les prochaines heures, il.elle fait part 
de son constat à la personne et l’informe qu’il.elle va prendre les moyens nécessaires afin 
de l’empêcher de passer à l’acte. L’intervenant.e appelle alors les policiers afin d’assurer 
la protection du partenaire, de la personne elle-même et de tout autre individu concerné. 
L’intervenant.e s’assure que les individus visés sont informés du risque. Il.elle informe la 
personne de la loi qui lui permet d’agir ainsi et l’assure de poursuivre le suivi avec elle.

La transparence à l’endroit de la personne permet à l’intervenant.e de consolider ou de 
renouer, le cas échéant, le lien de confiance. La façon de présenter à la personne cette prise 
en charge joue un rôle déterminant dans le maintien de la qualité du lien. L’intervenant.e a 
avantage à expliquer clairement sa décision : « En ce moment, compte tenu de tout ce que 
vous vivez, je constate que vous n’êtes pas en mesure de prendre les meilleures décisions 
pour assurer votre propre sécurité et celle des autres. » 

L’intervenant.e informe également la personne des démarches qu’il.elle compte entreprendre 
et sollicite sa collaboration. Il.elle propose également un prochain rendez-vous et en 
détermine la date. Dans tous les cas, il peut expliquer le caractère exceptionnel et transitoire 
d’une telle mesure, de même que son caractère altruiste (« je ne vais pas vous laisser tomber 
à un moment qui est sans doute, pour vous, un des pires de votre vie »).

Au besoin, l’intervenant.e sollicite le déclenchement d’un processus d’intervention rapide 
afin d’impliquer les partenaires. Il offre ensuite à la personne un suivi et un accompagnement 
adaptés aux mesures prévues dans le plan d’action concerté.
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5.5 Risque immédiat
Scénario homicide en cours ou sur le point d’être exécuté

Lorsqu’un risque immédiat est constaté, l’intervenant.e informe la personne 
qu’il.elle agira sans son consentement pour assurer la sécurité des personnes 
visées, ce qui signifie une intervention policière. Il maintiendra, lorsque c’est 
possible, le lien avec la personne jusqu’à l’arrivée des policiers. Suite à 
l’intervention policière, l’intervenant.e s’assurera d’une rétroaction sur les 
changements dans la situation à la suite de l’arrêt d’agir et pourra poursuivre 
le suivi et l’accompagnement.
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Les situations de violence conjugale présentant un risque d’homicide, bien 
que peu fréquentes, soulèvent certains enjeux relatifs à l’intervention, tant 
au niveau individuel qu’au niveau organisationnel. Il s’avère donc essentiel 
d’être préparé.e.s à les rencontrer. Cela implique, pour les organisations, 
d’instaurer un encadrement et d’offrir un soutien clinique aux intervenant.e.s.

6.1  Attitudes et perceptions des intervenant.e.s à 
l’égard des situations à risque d’homicide

Certains biais peuvent venir teinter les décisions prises au cours de 
l’appréciation et de la gestion du risque homicide. L’intervenant.e se doit 
donc d’être conscient.e de ses biais personnels. Voici des exemples de 
biais souvent rapportés par les intervenant.e.s.

6.1.1 Biais
D’abord, un biais mentionné est l’appréhension d’affronter les situations 
présentant un risque d’homicide. La méconnaissance de la problématique 
a des effets tant sur la capacité de l’intervenant.e à investiguer les situations 
à risque, que sur le malaise à agir dans ces situations d’urgence. Ce biais a 
pour conséquence, dans bien des cas, que l’intervenant.e n’aborde pas la 
question de l’homicide avec la personne ou ne pose pas d’actions concrètes 
pour apprécier le risque d’homicide. Aussi, certain.e.s intervenant.e.s 
n’oseront pas poser directement la question des idées homicides de peur 
d’induire chez la personne, une idée qui n’était pas présente au départ ou 
encore, par crainte de nuire au lien de confiance avec celle-ci. 

De plus, un des biais les plus souvent mentionnés est lié à la décision de 
déterminer un niveau de risque d’une situation. En fonction des expériences 
professionnelles et personnelles antérieures, certains intervenant.e.s ont 
tendance à sous-évaluer ou à surévaluer le niveau de risque d’une situation. 
Il en est de même en ce qui a trait aux facteurs de protection. Dans ces cas, 
la présence d’éléments de protection peut avoir pour effet de créer un faux 
sentiment de sécurité chez l’intervenant.e, alors que ces éléments peuvent 
avoir peu de signification pour la personne. Une façon de contourner ce 
biais de perception est de consulter des collègues de travail afin de valider 
l’interprétation faite de la situation.
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6.1.2 Lien thérapeutique
Le lien thérapeutique ainsi que le mandat d’aide des organismes peuvent aussi induire un 
biais de sympathie à l’égard de la personne. La volonté d’aider à tout prix crée un manque 
de distance avec cette dernière et il devient ainsi plus difficile pour l’intervenant.e d’envisager 
la possibilité qu’elle puisse passer à l’acte. 

L’importance du respect de la confidentialité pour maintenir le lien de confiance peut 
engendrer l’impression qu’une levée de confidentialité pourrait provoquer une rupture 
du lien. Dans la réalité, lors de situations à risque, il apparaît au contraire que la levée de 
confidentialité est plutôt perçue comme nécessaire et non abusive de la part des personnes. 
Le fait d’expliquer d’avance à la personne les mesures de levée de confidentialité qui seront 
prises dans de tels cas réduit généralement les résistances de part et d’autre.

6.2 Responsabilités organisationnelles 
Étant donné que la prévention de l’homicide conjugal est un enjeu majeur qui soulève 
plusieurs questionnements chez les intervenant.e.s, il s’avère essentiel pour les organismes 
d’adopter certaines mesures pour soutenir les membres des équipes. Il importe qu’il y ait des 
rencontres cliniques portant sur les enjeux de l’homicide conjugal afin que les intervenant.e.s 
connaissent les positions de la ressource, de même que le soutien et l’encadrement qui 
y sont disponibles.

D’abord, en présence d’un risque homicide, il est important de consulter un.e collègue 
ou l’équipe de travail. Cette démarche permet d’une part de valider le niveau de risque et, 
d’autre part, d’appuyer les décisions qui seront prises afin de gérer le risque d’homicide. 
Ainsi, la responsabilité des interventions revient à l’organisme et non pas uniquement à 
l’intervenant.e confronté.e à la situation.

6.2.1 Encadrement clinique
L’encadrement clinique est aussi un élément essentiel à offrir lors de la gestion du risque 
d’homicide. Il s’effectue par de la supervision clinique faite par une personne de l’intérieur 
ou de l’extérieur de l’organisme, ou encore par la possibilité d’échanger en équipe sur la 
problématique de l’homicide conjugal et sur certains cas cliniques. De plus, la formation de 
nouveaux membres de l’équipe d’intervention devrait tenir compte des outils développés en 
matière de prévention de l’homicide conjugal présentés dans ce guide. Les organisations 
peuvent également revoir certaines de leurs pratiques en matière de prévention des 
homicides conjugaux, notamment en adaptant les questionnaires utilisés ou en ajoutant des 
disponibilités pour des plages de suivis rapprochés dans le calendrier des intervenant.e.s.

Malgré l’ensemble des mesures prises par l’organisme, il peut arriver qu’une personne 
commette un homicide. Dans de tels cas, il apparaît important que l’organisme communique 
avec l’association à cœur d’homme, qui offrira un soutien à ses membres. Il convient de 
prévoir des mesures de soutien pour les membres de l’équipe. Une aide extérieure pourra 
permettre à l’équipe de faire un bilan critique des interventions réalisées. Une aide individuelle 
peut aussi être offerte pour les intervenant.e.s qui en ressentiraient le besoin.  
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6.3 Respect de la confidentialité 
L’une des principales préoccupations des intervenant.e.s lors d’une 
intervention en contexte de risque d’homicide demeure la levée de la 
confidentialité. Le dilemme éthique pour l’intervenant.e, dans ce cas, 
est d’agir tout en préservant, autant que possible, le lien de confiance 
établi avec la personne. La prise de décision est influencée par certaines 
valeurs personnelles; notamment le respect de l’autonomie de la personne, 
la protection de la relation de confiance, la promesse de confidentialité;  
confrontée à la sécurité des personnes impliquées. L’intervenant.e peut 
s’appuyer sur certaines mesures législatives afin de prendre sa décision.

D’abord, les recommandations du Coroner Bérubé, portant sur les 
événements tragiques survenus à Baie-Comeau en 1996, ont motivé le 
législateur québécois à modifier les lois entourant la confidentialité et le 
secret professionnel dans les cas où la sécurité des personnes pourrait être 
compromise. L’adoption de la loi modifiant diverses dispositions législatives, 
eu égard à la divulgation de renseignements confidentiels en vue d’assurer 
la protection des personnes, en 2001, a ainsi permis à divers professionnel.
le.s, notamment ceux et celles régi.e.s par le Code des professions du 
Québec (Gouvernement du Québec, 2017), de lever la confidentialité ou le secret 
professionnel pour préserver la vie des personnes.  

Le professionnel peut en outre communiquer un renseignement protégé 
par le secret professionnel, en vue de prévenir un acte de violence, dont un 
suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de mort 
ou de blessures graves menace une personne ou un groupe de personnes 
identifiable et que la nature de la menace inspire un sentiment d’urgence. 
Toutefois, le professionnel ne peut alors communiquer ce renseignement 
qu’à la ou aux personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou aux 
personnes susceptibles de leur porter secours. Le professionnel ne peut 
communiquer que les renseignements nécessaires aux fins poursuivies par 
la communication.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par « blessures graves » 
toute blessure physique ou psychologique qui nuit d’une manière importante 
à l’intégrité physique, à la santé ou au bien-être d’une personne ou d’un 
groupe de personnes identifiable (art. 60.4 du Code des professions, 2017).

De plus, dans l’Arrêt Smith c. Jones en 1999, la Cour suprême du 
Canada a statué, en réponse à la question en litige mettant en conflit 
le secret professionnel et la sécurité publique, que l’on peut écarter le 
secret professionnel pour une question de sécurité publique sous certaines 
conditions : une personne ou un groupe de personnes est identifiable, il y a 
un risque de blessures graves ou de mort, la menace inspire un sentiment 
d’urgence (danger imminent).Dans une situation où un risque d’homicide 
est présent, l’échange et la concertation avec les partenaires s’avèrent une 
aide précieuse pour la prévention des homicides conjugaux. Dans cette 
perspective certaines conditions doivent être mises en place afin de favoriser 
cette concertation et d’établir des modalités d’intervention.
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7.1 Partenaires significatifs
Afin d’assurer l’efficacité et la réussite d’une entente de collaboration, il s’avère 
nécessaire de cibler les partenaires les plus pertinents afin de bien apprécier 
le risque, concevoir et mettre en application des stratégies de prévention 
(Bilodeau et collab., 2014; Deslauriers, Bastonnais et Drouin, 2022; Drouin, 2019; Lessard et 

coll. 2017). Pour prévenir les homicides conjugaux, les partenaires essentiels 
sont : les centres de crise, les CISSS/CIUSSS, les CAVAC, le Directeur des 
poursuites criminelles et pénales (DPCP), les maisons d’hébergement, les 
organismes d’aide aux personnes ayant des comportements violents, la 
direction des services professionnels correctionnels et les services policiers. 
Il est toujours possible de s’allier à un autre organisme lorsqu’une situation 
le requiert (Deslauriers, Bastonnais et Drouin, 2022; Drouin, 2019). Dans tous les cas, 
il devrait s’agir d’organismes pouvant jouer un rôle actif direct auprès des 
personnes concernées.

7.2 Égalité des pouvoirs et structure démocratique
Le partage des responsabilités et du pouvoir constitue un autre élément 
identifié par Bilodeau et coll. (2014) dans les indicateurs de réussite d’un 
partenariat. L’implication des différents partenaires au sein d’une structure de 
concertation est cruciale sur le plan de la prise de décision. La contribution 
de chaque membre, faisant partie d’une entente de collaboration, est 
d’apporter des éléments d’analyse et des pistes de solutions aux situations 
rencontrées. 

Trouver et prendre sa place au sein d’un partenariat aussi vaste représente 
un défi. Les sentiments de liberté d’action, d’expression de ses perceptions 
et d’écoute de la part des autres membres font partie des éléments-clés. 
Dans les discussions et lors de la prise de décisions, tous les points de vue 
doivent être considérés selon leur valeur, sans égard à la position sociale 
des partenaires (Deslauriers, Bastonnais et Drouin, 2022). 

On recommande ainsi de s’assurer de la présence d’une structure 
démocratique permettant de diminuer les rapports de pouvoir. Dans l’étude 
portant sur l’implantation d’une pratique concertée, Drouin et coll. (2014)  
informent que la première étape est « la mise sur pied d’un comité de 
coordination de manière à favoriser la participation effective des organismes 
concernés », (Drouin et coll., 2014, p.30). 
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7.3 Reconnaissance de l’apport et de l’expertise de chacun.e
La reconnaissance des compétences et de l’apport des groupes ou des personnes de 
différents organismes ou institutions appelés à travailler ensemble est considérée comme 
essentielle pour la réussite de la concertation (Lamoureux, 1998; Montminy et Drouin, 2020). Ce 
propos est également partagé par Le Pennec et Raufflet (2016), qui soutiennent que les 
compétences complémentaires de chacun.e et la reconnaissance de ces dernier.ère.s 
par les intervenant.e.s impliqué.e.s figurent parmi les facteurs qui favorisent grandement 
la collaboration. Pour Lessard et coll. (2017), la diversité des expertises et la présence 
de tout.e.s les intervenant.e.s impliqué.e.s auprès de la famille sont aussi des conditions 
essentielles à la réussite de la concertation, tout comme la clarification des rôles et 
des mandats de chacun.e des intervenant.e.s afin de mieux reconnaître les expertises 
respectives.

7.4 Respect et confiance
La réussite de la concertation passe par des attitudes positives, telles que l’ouverture, la 
confiance, l’écoute, l’esprit de collaboration, l’enthousiasme et le professionnalisme, qui 
contribuent à mettre en lumière les expertises de chacun.e (Lessard et coll., 2017).

Les personnes interrogées dans l’étude de Drouin (2019) soutiennent qu’il est essentiel que 
tous les partenaires aient la volonté de s’investir et de travailler ensemble afin de prévenir 
les homicides intrafamiliaux. Une condition de réussite est que ce travail doit s’appuyer sur 
la confiance et le respect que les partenaires ont les uns envers les autres.
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Conclusion
L’expérience des intervenant.e.s acquise depuis la première édition du guide 
a démontré l’importance de l’appréciation du risque dans la prévention de 
l’homicide conjugal. En effet, l’identification précoce des situations présentant 
un risque d’homicide permet d’agir avant que la situation se dégrade jusqu’à 
l’homicide. L’utilisation du guide d’intervention a ainsi amené les organismes 
à modifier leur pratique et donc, a permis de développer une expertise dans 
l’appréciation du risque d’homicide ainsi qu’en matière de gestion du risque. 
Cette expertise contribue notamment à faire des organismes intervenant 
auprès des personnes ayant des comportements violents, des partenaires 
incontournables pour la prévention des homicides conjugaux.

Par ailleurs, compte tenu des diverses problématiques rencontrées par les 
hommes ayant commis un homicide conjugal, outre la violence conjugale 
(santé mentale, rupture, pertes, toxicomanie, antécédents criminels), il est 
permis de croire que les outils présentés ici peuvent également être utiles 
à d’autres intervenant.e.s des secteurs public ou communautaire, que ce 
soit en matière préventive ou en contexte d’intervention de crise.  

Il convient, par ailleurs, de rappeler que les éléments de risque recensés 
dans la littérature demeurent des indicateurs dont la prise en compte n’a 
encore jamais été validée au niveau de l’intervention. De plus, les éléments 
de gestion du risque retenus par les intervenant.e.s dans les groupes de 
discussion et présentés ici reposent généralement sur leur expérience 
auprès d’hommes n’ayant pas passé à l’acte. Il est possible que ces 
derniers présentent certaines différences si on les compare à ceux qui ont 
effectivement commis un homicide conjugal, ne serait-ce que parce qu’ils 
ont accepté de consulter une ressource d’aide. Pour toutes ces raisons, il 
semble nécessaire de poursuivre les travaux de recherche, de manière à 
pouvoir mieux évaluer la pertinence des outils présentés ici. 
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